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ARTICLE 3.5 nouveau de la Convention Collective Nationale du 26 jui l let 2011 

« PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS » 

 
PREAMBULE : 
 

L’amélioration de la santé au travail et de la prévention des risques professionnels constitue 
un axe prioritaire de la branche Propreté.  

 
Les parties signataires confirment leur volonté de tout mettre en œuvre pour préserver la 
santé et la sécurité de l’ensemble des salariés de la branche en menant une politique durable 
de prévention des risques professionnels. Elles soulignent que la préservation de la santé et 
de la sécurité au travail intervient directement dans la performance globale de l’entreprise.  
 

Les partenaires sociaux invitent toutes les entreprises à développer une meilleure  prévention 
des risques professionnels, particulièrement dans les PME qui statistiquement ont une 
sinistralité importante.  
 

Cette  dynamique d’amélioration de la santé au travail souhaitée par les partenaires sociaux 
est fondée sur une action commune des employeurs, des salariés, des Institutions 
Représentatives du Personnel (IRP) et de l’encadrement. 
 

Le secteur de la propreté étant structurellement créateur d’emplois et d’insertion des jeunes,   
les partenaires sociaux souhaitent promouvoir la politique de prévention des risques 
professionnels, particulièrement auprès de ce public. 
        

      La volonté commune est de diminuer les facteurs de risque propres au secteur en impulsant 
au sein des entreprises une politique globale de santé, sécurité au travail et en favorisant une 
montée en puissance des compétences dans ce domaine.  
 
Concrètement, les parties signataires s’entendent pour: 
 
- assurer une veille des statistiques des accidents du travail / maladies professionnelles et 

mettre en œuvre des actions concrètes sur certains risques (TMS, risque routier…) ; 
- mettre à disposition des entreprises des outils d’aide (document unique, plan de 

prévention, livret d’accueil…) ; 
- développer les compétences générales des entreprises dans le champ de la santé et de 

la sécurité ; 
- nommer au sein de chaque entreprise un salarié référent spécialisé en prévention des 

risques professionnels ; 
- diminuer les coûts inhérents aux accidents du travail et aux maladies professionnelles ; 
- renforcer le suivi médical des salariés dans le cadre des transferts conventionnels via la 

mise en place d’un « passeport santé et sécurité ».  
 
Par ailleurs, afin de soutenir l’effort des entreprises, des représentants des employeurs et des 
salariés participent activement aux travaux des différentes structures de prévention : 

- Comité technique national I de la CNAMTS, 
- Commission « activité de mise en propreté » de la CNAMTS, 
- INRS.   
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Les partenaires sociaux demandent aux entreprises de mettre en place une politique globale 
en matière de santé et de sécurité au travail pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale de tous les salariés. Ils rappellent que la protection de la santé au travail 
relève de la responsabilité de l’employeur. 
 
 Afin de définir notamment les orientations et priorités d’actions en matière de prévention des 
risques, il est créé une commission paritaire de branche dédiée aux questions de santé et de 
sécurité au travail.   

Article. 1 : Les obligations générales de l’employeur  

L’employeur est tenu, en vertu de l’article L. 4121.1 du code du travail, de prendre les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de 
tous les travailleurs. La loi du 9 novembre 2010 complète ce texte en précisant que 
l’employeur prend en compte également les actions de prévention des risques professionnels 
et de la pénibilité au travail.  
 
Les mesures visées à l’article L. 4121-1 du code du travail portent sur : 
- la prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail, 
- la formation et l’information à la sécurité, 
- la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. 
 
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes. 

Article 2 : Les principes généraux de prévention des risques professionnels    

Les partenaires sociaux rappellent que pour élaborer les mesures visées ci-dessus  
l’employeur doit respecter les principes généraux de prévention suivants et cités à l’article 
L.4121-.2 du code du travail:  
 
- éviter les risques ; 
- évaluer les risques qui ne peuvent être évités ; 
- combattre les risques à la source ; 
- adapter le travail à l’homme (et non l’inverse), en particulier en ce qui concerne la 

conception des postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des 
méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et 
le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé, ce qui exclut de 
rémunérer le salarié à la tâche ; 

- tenir compte de l’état d’évolution de la technique ; 
- remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ; 
- planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 

l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des 
facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu’il est défini à 
l’article L. 1152-1 du CT; 

- prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures 
de protection individuelle ; 

- donner les instructions appropriées aux travailleurs.  
 

Article 3 : Evaluation des risques et document unique   

Les partenaires sociaux affirment que la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (AT/MP) la plus efficace consiste à éliminer le danger en amont dès 
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l’exécution, lors de la conception ou de l’élaboration des matériels et des méthodes, plutôt que 
d’avoir à maîtriser les risques sur les lieux de travail. Tous les risques ne pouvant être évités 
et certains risques étant résiduels, l’employeur est alors tenu de les évaluer. 

Les partenaires sociaux confirment que l’évaluation des risques professionnels est une étape 
cruciale et le point de départ de la démarche globale de prévention. Elle contribue au 
développement d’une politique de prévention dans l’entreprise.   

L’évaluation des risques consiste à appréhender, par un diagnostic préalable, l’ensemble des 
risques identifiables pour la santé et la sécurité des salariés dans chaque unité de travail de 
l’entreprise ou de l’établissement. Les résultats de cette évaluation sont transcrits dans le 
document unique d’évaluation des risques (DUER) et partagés avec les partenaires sociaux.  
 
Les parties signataires rappellent que l’employeur a la responsabilité d’initier et d’organiser 
l’évaluation des risques et de mettre à jour régulièrement le document unique d’évaluation des 
risques, a minima annuellement.  
 
Des outils mis en place au niveau de la branche visent à accompagner les entreprises de 
propreté dans leur démarche globale de prévention (le cahier technique n°1 « évaluation et 
prévention des risques »). Ce guide qui a été actualisé afin d’intégrer le risque trouble 
musculo-squelettique (TMS) propose un processus en 5 étapes clés. : 
 
1ere étape : préparer la démarche de prévention : Pour mener à bien cette mission, 
l’employeur peut s’entourer des partenaires internes et externes à l’entreprise. Les partenaires 
sociaux rappellent que l’identification des unités de travail est une étape essentielle.  

 
2nd étape : évaluer les risques proprement dits : L’employeur doit identifier les dangers 
dans tous les aspects du travail et les salariés susceptibles d’être exposés. L’employeur 
analyse et inventorie les risques encourus en situation de travail puis il hiérarchise les risques 
et formalise les résultats de l’évaluation des risques dans le document unique. Les partenaires 
sociaux soulignent toute l’importance de ce document obligatoire pour en faire un outil d’aide 
à la décision.  

 
3ème étape : établir un programme d’actions : Les partenaires sociaux rappellent que 
l’employeur recherche des solutions afin de nourrir un programme d’actions après avoir 
dressé un bilan des mesures de sécurité existantes. Cette stratégie est réalisée dans le 
respect des principes généraux de prévention (suppression des risques ; mise en œuvre de 
protection collective…) et s’inscrit dans une logique pluridisciplinaire.   
 
4ème étape : mettre en œuvre des actions de prévention : Les parties signataires 
recommandent de confier  cette mission de suivi de l’efficacité des mesures de protection et 
de prévention au référent santé et sécurité de l’entreprise (cf. article 5.2 du présent accord).   

 
5ème étape : réévaluer le risque : Les partenaires sociaux affirment que l’évaluation des 
risques doit être une démarche dynamique et continue qui doit être mise à jour et révisée 
régulièrement. Cette démarche témoigne d’une attitude dynamique de progrès de l’entreprise.  

Le CHSCT doit être consulté sur le document unique d’évaluation des risques qui doit être 
tenu à la disposition des salariés, du CHSCT, des délégués du personnel et du médecin du 
travail.  

Un avis indiquant les modalités d’accès des travailleurs au document unique doit être affiché à 
une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail. Dans les entreprises 
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dotées d’un règlement intérieur, cet avis doit être affiché au même emplacement que celui 
réservé au règlement intérieur.   

Les partenaires sociaux soulignent que le document unique est utilisé comme support pour 
l’établissement des documents remis annuellement au CHSCT et traçant le bilan de la 
situation générale de l’entreprise en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail 
et des actions menées au cours de l’année écoulée.  
 
Par ailleurs, le plan de prévention et le document unique constituent, de fait, des documents 
de base au niveau de l’entreprise pour élaborer un plan d’action ou un accord collectif en 
matière de prévention de la pénibilité.  

Article. 4.  La formation et l’information à la sécurité 

Art. 4.1. : la formation 

Les partenaires sociaux insistent sur l’obligation qui est faite au chef d’entreprise d’organiser 
une formation pratique et appropriée en matière d’hygiène et de sécurité, lors de l’embauche, 
ou lors d’un changement d’affectation ou de technique. Cette formation est répétée 
périodiquement.  
 
Les destinataires de cette formation sont notamment : 
- les salariés nouvellement embauchés, 
- les stagiaires affectés à des postes de travail présentant des risques pour leur santé ou 

leur sécurité,  
- les salariés qui changent de poste de travail, 
- les salariés qui changent de technique ou d’organisation du travail, 
- les salariés temporaires,  
- les salariés qui reprennent leurs activités après un arrêt de travail d’au moins 21 jours, 

sous réserve de la demande du médecin du travail, 
- les salariés reprenant leurs activités après un congé de maternité ou après un congé 

parental d’éducation, 
- les salariés victimes d’accident de travail ou de maladie professionnelle, grave ou 

présentant un caractère répétitif à un même poste de travail et trouvant l’une de leurs 
origines dans les conditions d’exécution du travail, les conditions de circulation.  

 
La formation doit également être faite après la modification d’un poste de travail, d’une 
technique ou des conditions habituelles de circulation exposant à des risques nouveaux. 
 
Les partenaires sociaux recommandent que cette formation soit faite chaque fois que 
nécessaire et répétée périodiquement et non seulement dans les cas listés ci-dessus. 
L’employeur s’assure de la bonne compréhension des informations communiquées. Cette  
formation doit être adaptée à la présence de personnes immigrées. Elle est relative 
notamment :  
- à la sécurité dans la circulation des personnes, 
- à la sécurité dans l’exécution du travail, 
- à la mise en place des équipements de protection individuelle,  
- aux dispositions à prendre en cas d’accident ou de sinistre. On la distingue de la 

formation au secourisme qui fait l’objet de prescriptions particulières. 
 

Cette formation comporte également une information sur les risques liés à la consommation 
du tabac, d’alcool et des drogues.  
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Le comité d’entreprise ou d’établissement et le CHSCT ou, à défaut, les délégués du 
personnel, sont consultés sur l’organisation de la formation, sur les programmes et sur les 
modalités d’organisation de la formation et veillent à leur mise en œuvre effective.  
 
Les partenaires sociaux requièrent que de façon systématique, les référentiels formation des 
diplômes, des certificats de qualification professionnelle de la branche intègrent les aspects 
santé et sécurité au travail afin que les salariés acquièrent une culture prévention de la santé 
et de la sécurité au travail à tous les niveaux de leur vie professionnelle.  

Art. 4. 2 : l’information 

Le chef d’entreprise est invité à organiser l’information et les partenaires sociaux conviennent 
de l’utilité de consolider cette obligation dans un document écrit remis au salarié lors de son 
embauche.  

Un modèle de « livret d’accueil type » établi par la profession est à la disposition de 
l’ensemble des acteurs. Il comporte un volet « sécurité » avec les risques les plus 
fréquemment rencontrés dans le secteur et un rappel de l’existence du document unique et du 
plan de prévention dans l’entreprise. L’employeur laisse au salarié le temps nécessaire pour 
prendre connaissance de ce livret.   

Article. 5. Les acteurs de prévention  

Les partenaires sociaux rappellent que la démarche de prévention des risques professionnels 
est une démarche globale et qu’elle concerne l’ensemble des acteurs de l’entreprise. Leur 
participation est essentielle pour mener à bien les actions de prévention.  

Art. 5.1. : le chef d’entreprise 

L’employeur est légalement responsable de la préservation de la sécurité et de la santé des 
salariés placés sous son autorité. La loi sur la retraite de 2010 renforce la responsabilité de 
l’employeur en matière de prévention des risques professionnels en l’élargissant à la 
prévention de la pénibilité au travail. 

Dans le cadre de la politique nationale de prévention des risques professionnels de la 
branche, des actions d’accompagnement sont prévues à l’attention des dirigeants d’entreprise 
afin d’impliquer la direction (ateliers Développement Durable TMS) et de permettre de 
développer efficacement une méthodologie de prévention applicable à tous types de risques 
professionnels.  

Art. 5.2 : le responsable du service santé et sécurité   

La mise en place d’une mission santé/sécurité est considérée comme une priorité par les 
partenaires sociaux. 

Il s’agit d’assister et de conseiller le chef d’entreprise dans la définition de la politique de 
prévention, pour l’évaluation des risques, pour la mise en œuvre des règles et des mesures 
de prévention des risques professionnels, l’animation de la prévention et le suivi des actions 
de l’entreprise.  

Les partenaires sociaux précisent que ce préventeur santé/sécurité, nommé par l’employeur 
bénéficie d’une formation en matière de santé et de sécurité au travail dans les mêmes 
conditions que les représentants du personnel au CHSCT (cf. art. 5.5. le CHSCT).  

La personne qui assure cette tâche dispose de moyens dévolus par l’employeur pour assumer 
cette mission d’intérêt général (temps de travail, matériels nécessaires…).  
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Dans le cadre de la politique de branche de prévention des risques professionnels, l’objectif 
de la démarche TMS est de doter l’entreprise d’une compétence « animation de prévention » 
appliquée aux TMS. Pour mener à bien sa mission, l’animateur prévention peut suivre une 
formation et devenir titulaire d’une certification « APTMS propreté », reconnue par l’INRS.    

Art. 5.3. : l’encadrement intermédiaire 

Les partenaires sociaux reconnaissent qu’il s’agit du maillon essentiel pour une politique 
efficiente de prévention. Dans l’entreprise, il lui appartient le plus souvent de réaliser et de  
mettre en œuvre les règlements et les consignes et d’assurer un contrôle du respect de la 
politique de prévention notamment et sans que cela exonère l’employeur de sa responsabilité 
en la matière.  

L’objectif de la branche sur la prévention des risques professionnels, appliquée aux TMS, est 
de faire progresser l’encadrement intermédiaire en termes de compétences notamment en 
tant que relais de proximité entre l’agent de service et la personne en charge de la prévention  

Afin d’atteindre cet objectif, la branche crée la certification « CPS chef d’équipe propreté », 
reconnue par l’INRS.   

Art. 5.4. : le salarié  

Le salarié est tenu de veiller à sa propre sécurité et à celles des personnes qui interviennent 
dans son environnement direct de travail. Il doit signaler immédiatement à l’employeur toute 
situation de travail présentant un danger grave et imminent pour sa vie et sa santé. Les 
parties signataires rappellent que les dispositions de la convention collective nationale (CCN) 
sur la médecine du travail précisent que les examens médicaux et complémentaires ordonnés 
sont obligatoires pour les salariés.  

La démarche TMS, qui est au cœur de la politique de branche de prévention des risques 
professionnels, est de mettre en capacité l’agent de service de contribuer à la réduction des 
risques professionnels auxquels il est exposé. Pour lui permettre d’atteindre cet objectif, la 
branche met en place la certification « CPS agent de service propreté », reconnue par l’ INRS.  

Art. 5.5. : le CHSCT (Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail) 

Sans préjudice des dispositions existantes dans la CCN, les partenaires sociaux rappellent le 
rôle primordial du CHSCT pour la santé et la sécurité des salariés. La mise en place du 
CHSCT est obligatoire pour tous les établissements occupant au moins 50 salariés.   

Dans les entreprises de moins de 50 salariés, les délégués du personnel (DP) exercent les 
missions du CHSCT. 

Le CHSCT a pour mission générale, notamment par l’analyse des risques professionnels, de : 

- Contribuer à la protection de la santé physique et mentale des salariés et à leur sécurité ; 

- Contribuer à l’amélioration des conditions de travail ; 

- Veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires dans ce domaine. 

Le CHSCT procède à l’analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les 
salariés de l’établissement ainsi qu’à l’analyse des conditions de travail. Il effectue de même 
pour l’analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposées les femmes 
enceintes. En application de la loi du 9 novembre 2010 sur la réforme des retraites, il assure 
désormais l’analyse de l’exposition des salariés à des facteurs de pénibilité.  
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Le CHSCT procède à des inspections et effectue des enquêtes en matière d’AT/MP.  

Le CHSCT est réuni à la suite de tout accident ayant entrainé ou ayant pu entrainer des 
conséquences graves. 

Les partenaires sociaux rappellent que le CHSCT est consulté avant toute décision 
d’aménagement important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité et les conditions 
de travail. Il est également consulté avant toute transformation importante des postes de 
travail résultant de la modification de l’outillage, d’un changement de produit ou de 
l’organisation du travail et avant toute modification des cadences et normes de productivité. 
Le comité donne également son avis sur le règlement intérieur. 

Les plans d’action de prévention de la pénibilité dans le cadre de la réforme de la retraite sont  
présentés aux membres du CHSCT pour consultation.   

Les représentants du personnel au CHSCT bénéficient de la formation nécessaire à l’exercice 
de leurs missions (art. L. 4614-14 ; art. 7.02 et art. 3.2 nouveau de la CCN).  

La formation a pour objet de développer notamment l’aptitude à déceler et à mesurer les 
risques professionnels et la capacité d’analyser les conditions de travail.  

Dans les établissements de 300 salariés et plus, la formation est assurée dans les conditions 
prévues pour le congé de formation des élus au comité d’entreprise (art. L. 4614.15).  

Dans les établissements de moins de 300 salariés, les représentants du personnel ont droit à 
une formation d’une durée minimale de trois jours (art. R. 4614-24).  

Le temps réservé à la formation est considéré comme du temps de travail effectif et rémunéré 
comme tel.  

Dans les établissements où il n’existe pas de CHSCT et dans lesquels les DP sont investis 
des missions du CHSCT, les DP bénéficient de cette formation. 

Le chef d’établissement est tenu de laisser à chacun des représentants du personnel au 
CHSCT le temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions.  

Ce temps est au moins égal à 2 heures par mois dans les entreprises occupant de 50 à 99 
salariés, 5 heures par mois dans les entreprises occupant de 100 à 299 salariés, 10 heures 
par mois dans les entreprises occupant de 300 à 499 salariés, 15 heures par mois dans les 
entreprises occupant de 500 à 1 499 salariés, 20 heures par mois dans les entreprises 
occupant 1 500 salariés et plus. Ce temps peut être dépassé en cas de circonstances 
exceptionnelles. Dans le cas de dispersion de chantier, le secrétaire du CHSCT peut 
bénéficier d’un nombre d’heures supérieur dans la limite de 2 heures par mois.  

Art. 5.6  le rôle des services de santé au travail  (sous réserve des décrets d’application de 
la loi relative à l’organisation de la médecine du travail du 20 juillet 2011) 

Les partenaires sociaux rappellent l’intérêt de l’intervention préventive des services de santé 
au travail (SST) dont le caractère pluridisciplinaire est confirmé dans la nouvelle loi sur 
l’organisation de la médecine du travail. L’équipe des SST est composée de médecins du 
travail, d’intervenants en prévention des risques professionnels, d’infirmiers et des 
professionnels recrutés après avis des médecins du travail. 

Les services de santé au travail conseillent notamment les employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants sur les dispositions et mesures nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les 
risques professionnels, d’améliorer les conditions de travail. Ils ont également pour mission la 
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prévention de la consommation d’alcool sur le lieu de travail, la prévention ou la réduction de 
la pénibilité au travail, la prévention de la désinsertion professionnelle et la contribution au 
maintien dans l’emploi des salariés.  

Les services de santé au travail exercent leurs missions suivant deux axes prioritaires : en 
intervenant sur le milieu du travail et en suivant médicalement et individuellement les salariés.   

Concernant la surveillance médicale des salariés, un dossier médical en santé au travail est 
constitué par le médecin du travail, retraçant les informations relatives à la santé du 
travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis, ainsi que les propositions de ce 
médecin relatives au poste de travail.  

Tout salarié bénéficie d’un examen médical au plus tard avant l’expiration de la période 
d’essai qui suit l’embauche.  

Dans le cas d’un travail nécessitant une surveillance médicale renforcée définie par le Code 
du travail, l’examen médical doit être antérieur au début du travail, c’est-à-dire, 
notamment, pour : 

- Les salariés affectés à certains travaux comportant des exigences ou des risques 
spéciaux (travail de nuit, notamment); 

- Les salariés qui viennent de changer de type d’activité ou de migrer, et cela pendant 18 
mois à compter de la nouvelle affectation ; 

- Les travailleurs handicapés ; 

- Les femmes enceintes et les mères dans les six mois qui suivent leur accouchement et 
pendant la durée de l’allaitement ; 

- Les travailleurs de moins de 18 ans. 

La responsabilité de la détermination des salariés bénéficiant d’une surveillance médicale 
renforcée revient à l’employeur.  

Les partenaires sociaux invitent les Services de Santé au Travail (SST) à réaliser un entretien 
de suivi médical annuel pour les salariés de plus de 55 ans.  
 
Les partenaires sociaux rappellent que le salarié peut bénéficier à tout moment d’un examen 
médical par le médecin du travail.  
 
Les salariés doivent bénéficier d’une visite médicale de reprise dans les conditions fixées par 
le Code du travail.  

Conscients du manque de médecins du travail, les partenaires sociaux préconisent la mesure 
suivante : 

Pour les salariés multi employeurs et à la condition qu’ils occupent un poste identique, les 
examens médicaux peuvent être effectués sous la responsabilité de l’employeur principal en 
application de la réponse ministérielle du 8 septembre 1980. Il s’agit de l’entreprise au sein de 
laquelle le salarié effectue le nombre d’heures le plus important.  

Article 6 : La traçabilité de l’exposition aux risques professionnels  
 
Afin d’assurer la traçabilité de l’exposition aux risques professionnels, l’employeur devra 
consigner dans une fiche d’exposition pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs 
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facteurs de risques professionnels (art. L. 4121-3-1 du CT), les conditions de pénibilité 
auxquelles le travailleur est exposé, la période au cours de laquelle cette exposition est 
survenue et les mesures de prévention mises en œuvre pour faire disparaitre ou réduire ces 
facteurs.  

 
Cette fiche sera transmise au médecin du travail et complètera le dossier médical en santé au 
travail de chaque salarié. Une copie de cette fiche sera remise au travailleur à son départ de 
l’établissement, en cas d’arrêt de travail dans les conditions fixées par le Code du travail. Un 
modèle de cette fiche d’exposition est fixé par arrêté.  

Article 7 : Le suivi médical des salariés transférés en application de l’accord du 29 mars 
1990 (annexe 7) 

Du fait de la réalisation des prestations de propreté au sein des entreprises dites clientes, du 
transfert des salariés en application de l’accord du 29 mars 1990, le suivi médical des 
salariés dans la profession peut s’avérer complexe.  

Ainsi pour assurer une traçabilité des données sur l’aptitude médicale du salarié transféré, les 
partenaires sociaux mettent en place dans l’intérêt d’un meilleur suivi médical du salarié un 
« passeport santé et sécurité » (Annexe).  

Ce document sera le support de l’ensemble des fiches d’aptitude médicale du salarié, 
notamment de la dernière.  

Ce passeport santé et sécurité mentionnera également les principales expositions du salarié 
aux facteurs de pénibilité visés à l’article D. 4121-5 du code du travail.   

Il récapitulera les formations en matière de santé et de sécurité suivies par le salarié et les 
certificats obtenus (ex : SST, PRAP, CPS).    

Ce document sera transmis par l’entreprise sortante à l’entreprise entrante dans les mêmes 
conditions que les autres éléments attachés au transfert (contrat de travail, avenants au 
contrat, fiches de paie etc…). Il intègre de fait, la liste des éléments à transférer en cas 
d’annexe 7 (ajout à l’article  7.3 I de la CCN du 26 juillet 2011). 

Article 8 : Le suivi médical des salariés exerçant leur activité au sein de l’entreprise 
cliente (sous réserve des décrets d’application de la loi relative à l’organisation de la 
médecine du travail du 20 Juillet 2011) 

Les partenaires sociaux rappellent que par accord entre les chefs de l’entreprise cliente et de 
l’entreprise de propreté et les médecins du travail intéressés, l’examen périodique prévu aux 
articles R. 4624-16 et suivants peut être réalisé par le médecin du travail de l’entreprise cliente 
pour le compte de l’entreprise de propreté (art. Art. R. 4513-12 du CT).  

Les partenaires sociaux invitent les médecins du travail des entreprises clientes et les 
médecins du travail des entreprises de propreté à une réelle coopération afin de préserver au 
mieux la santé des salariés concernés.   

Article 9 La nécessaire coordination entre l’entreprise de propreté et l’entreprise cliente 
en matière de santé et de sécurité au travail  

Les partenaires sociaux affirment que, lorsque dans un même lieu de travail les salariés de 
plusieurs entreprises sont présents, les employeurs coopèrent à la mise en œuvre des 
dispositions relatives à la santé et à la sécurité au travail afin de lutter contre les risques 
résultant des interférences entre les activités, les installations et matériels des différentes 
entreprises présentes sur le même site.   
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Chaque chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention 
nécessaires à la protection de son personnel.  

Préalablement à l’exécution de la prestation, il doit être procédé à une inspection commune 
des lieux de travail, des installations qui s’y trouvent et des matériels éventuellement mis à 
disposition par l’entreprise cliente. Il est rappelé que les salariés de l’entreprise de propreté 
(dite « extérieure ») sont informés, pendant le temps de travail, des mesures de sécurité à 
prendre, des risques à éviter et des moyens mis en œuvre pour assurer leur sécurité. Le chef 
de l’entreprise de propreté doit notamment préciser les zones dangereuses ainsi que les 
moyens retenus pour les matérialiser. Il doit expliquer l’emploi des dispositifs collectifs et 
individuels de protection. Ces informations seront adaptées à la présence de travailleurs 
immigrés. 

Au vu des informations et des éléments recueillis au cours de l’inspection commune préalable, 
les chefs d’entreprise procèdent à une analyse des risques pouvant résulter de l’interférence 
entre les activités, les installations et matériels.  

Les partenaires sociaux rappellent que le Code du travail rend la rédaction d’un plan de 
prévention obligatoire avant le début de toute prestation (art R. 4512-7 du CT), dès lors que 
les travaux à effectuer sont au nombre des travaux dangereux (liste fixée par l’arrêté du 19 
mars 1993) ou si l’opération est d’une durée supérieure à 400 heures sur 12 mois. 

Art. 9.1.  Le plan de prévention 

Compte tenu des difficultés de mise en place du plan de prévention, les partenaires sociaux 
rappellent l’importance de la gestion des risques d’interférence.      

Afin d’accompagner les entreprises dans cette démarche, la branche professionnelle met à la 
disposition des acteurs de la prévention « un cahier technique n° 2 » et rappellent que le plan 
de prévention doit comporter au moins les dispositions suivantes : 

- L’organisation effective pour assurer les premiers secours en cas d’urgence et la 
description du système mis en place par l’entreprise cliente, 

- La définition des phases d’activité dangereuses et des moyens de prévention 
spécifiques correspondants, 

- L’adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à 
réaliser ainsi que la définition de leurs conditions d’entretien, 

- Les instructions à donner aux salariés, 

- La liste des postes occupés par les salariés susceptibles de relever de la surveillance 
médicale renforcée en raison des risques liés aux travaux effectués au sein de l’entreprise 
cliente.    

Le plan de prévention comprend en outre, l’identification des familles de risques concernées 
par la coactivité des deux entreprises cliente et de propreté (notamment les risques liés, à la 
circulation interne, aux chutes en hauteur, aux produits chimiques, à l’électricité, aux postures 
pénibles et aux manutentions manuelles…).  

Lorsque le plan de prévention doit être établi par écrit, il est tenu à la disposition des médecins 
du travail de l’entreprise cliente et de l’entreprise de propreté.  

Concernant les modalités d’accès des travailleurs au plan de prévention et afin d’informer au 
mieux les salariés des entreprises de propreté sur son contenu, l’employeur affiche un avis à 
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une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail ou au même 
emplacement que le règlement intérieur dans les établissements dotés d’un tel règlement.  

Art. 9. 2.: Elaboration en cours d’un document « plan de prévention » au sein de la 
CNAMTS 
 
Les partenaires sociaux mentionnent que des travaux sont en cours au sein du CTNI et du 
CTNH de la CNAMTS sur la démarche du plan de prévention impliquant les entreprises de 
propreté et clientes. Les partenaires sociaux travaillent notamment à la réalisation d’un outil 
d’aide à la démarche du plan de prévention. 
 
Article  9.3 : locaux et installations à usage des entreprises de propreté : 
 
Les partenaires sociaux rappellent que les entreprises clientes doivent mettre à disposition 
des entreprises de propreté les installations ou fournitures prévues à l’article R. 4513-8 du 
code du travail, notamment les locaux, les vestiaires et les installations sanitaires.  
 
Au sujet des locaux techniques mis à disposition par les entreprises clientes, les parties 
signataires invitent les donneurs d’ordre à s’assurer notamment qu’ils : 
 
- ferment à clef ; 
- présentent une surface minimale en rapport avec  la surface à nettoyer ; 
- soient ventilés ; 
- comportent des zones de stockage des produits ; 
- soient accessibles aux matériels (largeur de la porte) ; 
- aient une implantation la plus proche possible de l’épicentre ; 
- soient équipés d’un réseau électrique et d’un point d’eau (froide et chaude).    

 
Des travaux sont engagés avec les donneurs d’ordre afin de permettre une meilleure prise en 
compte des conditions de travail des agents de service (accessibilité et aménagement des 
locaux, horaires d’intervention, déplacements intérieurs…etc) et un guide à l’attention 
des donneurs d’ordre sera édité en 2012.         
 
Article 10 : Elaboration d’une Convention Nationale d’Objectifs (CNO) : 
 
La branche ouvre des travaux avec la CNAMTS en vue de la signature d’une Convention 
Nationale d’Objectifs appliquée à la prévention des TMS et concernant les entreprises de 
moins de 200 salariés équivalents temps plein. Le contenu de ce projet de CNO sera traité 
lors de la première réunion de la commission paritaire nationale de santé et de sécurité 
(CPNSS).   
 
Article 11 : La commission paritaire nationale de santé et de sécurité (CPNSS) 
 
Il est constitué au sein de la branche une commission paritaire nationale de santé et de 
sécurité dont la mission est notamment : 
 
- d’analyser les données et statistiques de la branche professionnelle en matière d’hygiène 

et de sécurité et de suivre l’évolution des principaux risques professionnels du secteur ; 
 

- de définir des priorités dans le domaine de la santé et sécurité au travail.  
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La délégation salariale de la commission paritaire est composée de deux représentants par 
organisation syndicale représentative. La délégation patronale est composée d’un nombre de 
représentants équivalent. 
  
Cette commission se réunira à l’issue de la première année suivant l’entrée en vigueur de 
l’accord, puis une fois par an pour faire le bilan de la mise en œuvre de l’accord. En dehors de 
ces réunions, une réunion supplémentaire pourra se tenir à la demande de la majorité des 
signataires.  
 
Les règles de fonctionnement de la CPNSS (règlement intérieur) seront fixées lors de sa 
première réunion en considérant celles qui régissent la CPNEFP.  
 
Art. 12 : La date d’entrée en vigueur de l’accord 
 
Il fera l’objet d’un dépôt et d’une demande d’extension dans les conditions légales. Le présent 
accord prendra effet à partir du 1er jour du mois suivant celui au cours duquel est publié 
l’arrêté d’extension. Il est intégré à la CCN du 26 Juillet 2011 (création d’un article 3.5). 
 
Article 13 : La durée de l’accord 
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  
 
Article 14 : La révision de l’accord 
 
Le présent accord peut être révisé par avenant conclu par les partenaires sociaux ou une 
partie d’entre eux conformément aux dispositions des articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du code 
du travail. Une demande de révision du présent accord peut être effectuée par l’une 
quelconque des parties contractantes.  
 
Article 15 : La dénonciation de l’accord 
 
Cet accord peut être dénoncé, totalement ou partiellement, à tout moment, par les parties 
contractantes, dans les conditions prévues par les articles L. 2222-6 et L. 2261-9 et suivants 
du code du travail, par lettre recommandée avec accusé de réception, et dans le respect d’un 
délai de préavis de trois mois.  
 
 
 
 
 
Fait à Villejuif, le 18 janvier 2012 
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Pour la FEP,     Pour les Organisations syndicales 
 
 
Le Président,                                           
Le Président de la Commission sociale        

    Pour FO 
           
 
             Pour la CFTC 
 
 
            Pour la CFDT 
 
 
           Pour la CGC  
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ANNEXE 
MODELE DE PASSEPORT SANTE SECURITE DE M……………………………  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 FORMATION hygiène et sécurité 

Ex :   risques électriques (HO) 

nacelles (CACES) 

    formations chimiques 

              SST ; PRAP ; CPS Propreté etc.… 

FICHE D’APTITUDE MEDICALE 

 

PRINCIPAUX FACTEURS DE 
PENIBILITE (art. L.4121-3-1 
du CT et D. 4121-5-1) 

(à remplir éventuellement) 

Date : ………. 

SST : 

……….. 

ENTREPRISE : 
……………………………… 

POSTE OCCUPE :  

……………………………… 

Intitulé : 

……………… 

Date :  

……………….. 

Date : ………. 

SST :  

………. 

Facteur(s) de pénibilité : 

………………………………. 

Date : ………. 

SST : 

………. 

ENTREPRISE : 
……………………………. 

 

POSTE OCCUPE :  

…………………………….. 

Intitulé : 

……………… 

Date :  

……………….. 

Date : ………. 

SST : 

……….. 

Facteur(s) de pénibilité : 

………………………………. 
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